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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, 
 DE L’OUTRE-MER, 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 ET DE L’IMMIGRATION
 _____
 Direction générale 
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Direction des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Sous-direction de la gestion du personnel
 _____
 Bureau du personnel officier
 _____

Arrêté du 1er juin 2011 portant nomination au grade d’aspirant 
à titre temporaire dans la gendarmerie nationale

NOR : IOCJ1115334A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4134-2, R. 4131-8 et R. 4131-10 ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie ;
Vu le décret no 2008-947 du 12 septembre 2008 fixant certaines dispositions applicables aux élèves militaires des 

écoles militaires d’élèves officiers de carrière, notamment son article 2,

Arrête :

Article 1er

Les personnels suivants, inscrits sur la liste des candidats admis au concours sur épreuves d’admission à l’école 
des officiers de la gendarmerie nationale ouvert aux sous-officiers de carrière de gendarmerie titulaires d’un diplôme 
classé au moins au niveau II, d’un diplôme de fin de second cycle de l’enseignement secondaire général, technologique 
ou professionnel, du diplôme d’arme de la gendarmerie nationale « technicien supérieur de la sécurité publique » ou 
du certificat d’officier de police judiciaire de la gendarmerie nationale (OG SD), sont nommés au grade d’aspirant à 
titre temporaire à compter du 17 août 2009 :

Colin Raphaël.
Regnault Charles-Guy.
Latreche Medhi.
Leclerc Romaric.
Derbois Éric.
Lebigot Jérôme.
Borriello Olivier.
Hemara Nassem.
Laurent Nicolas.
Artus Ludovic.
Guyennon Stéphane.
Wilmot Nelly.
Eymery Étienne.
Martin Nicolas.
Sanchez Frédéric.
Marty Hélène.
Moreaux Régis.
Durussel Arnaud.
Kauffmann Cyril.
Leprêtre David.
Porte Nicolas.
Gibiot Cyril-Marie.
Bourachot Stéphanie.
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Bonte Frédéric.
Rucheton Hugo.
Porta Olivier.
Prompt Guillaume.
Jouve Hervé.
Beyris Rémi.
Des Robert Pierre-Paul.
Ferreira Henrique.
Bothet David.
Boulanger Marc.
Finck Jean-Pierre.
Charles-Julie Guillaume.
Hamon Laurent.
Mazoyer Laurence.
Rosalie Nicolas.
Grangiens Gwénaël.
Thibault Jean-François.
Perrot Bernard.
Delache Jonathan.
Bonnevie Xavier.
Colliez Valérie.
Cosmao Laurent.
Turlan Arto Régis.
Chouly Laurent.
Sassi Mohamed.
Jeanjacquot Fabrice.
Bolzé François.

Article 2

Cet arrêté annule et remplace l’arrêté NOR : DEFG0952284A du 3 septembre 2009.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

Fait le 1er juin 2011.
 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée, 
 directeur des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale,
 J.  delpont


